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NOTE EXPLICATIVE - QUELLES SONT LES MODALITES D’APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DES ARTICLES 2, 3 ET 4 DU DECRET ? 

 
23 AOUT 2016 

 
 
Ce document est un outil professionnel qui ne constitue pas une interprétation officielle de la 
réglementation. Il s’agit d’une première version de note explicative qui pourra être amendée au fur et 
à mesure d’une meilleure connaissance du décret. 
 
 

1. ARTICLE 2 

Il existe plusieurs possibilités d’indiquer l’origine pour une catégorie de viande : 
 

DECRET N°2016-1137 DU 19 AOUT 2016 RELATIF A L’INDICATION DE L’ORIGINE 
DU LAIT ET DU LAIT ET DES VIANDES UTILISÉS EN TANT QU’INGREDIENT 
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2. ARTICLE 3 

Il existe plusieurs possibilités d’indiquer l’origine du lait ou du lait utilisé en tant qu’ingrédient dans les 
produits laitiers mentionnés à l’article 1er : 

 
 

3. ARTICLE 4 

Les dispositions de l’article 4 s’appliquent aux I des articles 2 et 3, c’est-à-dire aux différentes étapes 
définies (naissance, élevage et abattage pour chaque catégorie de viande / collecte et conditionnement 
ou transformation pour le lait ou le lait utilisé en tant qu’ingrédient dans les produits laitiers 
mentionnés à l’article 1er) : 
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